
NUMÉRO 3
JUIN 2018 DES CONSEILS DE QUARTIERS

Quartier Le Clos

Votre conseil de quartier Le Clos est 
heureux de vous présenter la lettre du 
quartier. 
Vous y trouverez un bilan des actions en 
cours et plusieurs articles sur la vie de 
notre quartier.
Cette lettre est la vôtre. N’hésitez pas 
à nous faire part de vos remarques 
et suggestions afin d’améliorer son 
contenu et dynamiser notre cadre de vie. 
Bonne lecture.

André AMADIEU
Président du conseil de quartier Le Clos

Sur les 70 questions enregistrées :
48 closes  
18 en traitement 
4 en attente

Notre action
en quelques 
chiffres

Les règles d’or de la bonne conduite

▸  Je respecte la vitesse fixée à 30 km/h dans le quartier.  
Pour mémoire, la vitesse moyenne a été mesurée pendant 15 jours en novembre 2017 à 
36,3 km/h sur une moyenne de 1250 automobilistes par jour. La moyenne des vitesses au-
dessus de 50 km/h atteint 67 km/h (maxi atteint = 82 km/h).

▸  Je respecte les stops, c’est-à-dire je m’arrête avant la ligne blanche.

▸  Je stationne prioritairement dans mon garage.

▸  Stationnement alterné, je respecte les règles en stationnant toujours du 
côté autorisé. 
Rappel, le changement de côté doit se faire entre 19h30 et 21h (code de la route), tolérance 
jusqu’à 9h du matin. 
Pour mémoire, quelques fois le camion poubelle ne peut pas réaliser sa tournée si le 
stationnement alterné n’est pas respecté à cause de l’obstruction au passage sur la voirie.

▸  Je ne stationne pas en partie sur le trottoir pour laisser le passage aux 
piétons. 
Lors du changement de côté, si mon voisin n’a pas encore changé son véhicule, je 
l’encourage à le faire en même temps pour éviter de stationner en partie sur le trottoir.

▸  Je ne stationne ni sur les passages piétons, ni dans les virages ou en 
extrémité de rue. 
Pour mémoire, lors des épisodes neigeux, le déneigement des rues du fond du quartier 
n’a pas été réalisé correctement ou totalement par les agents de la ville compte tenu du 
manque de passage sur la voirie.

▸ Je ramasse les excréments de mon chien.

▸ Je taille mes arbres et mes arbustes pour dégager les trottoirs.

▸  En bicyclette ou à vélomoteur, je respecte le sens de circulation et ne roule 
pas à contre sens.  
Rappel, je ne circule pas non plus sur les trottoirs.

Vendredi 13 juillet 
Retraite aux flambeaux avec les chars 
de l’espace jeunesse décorés à l’école 
Ferdinand BUISSON par les jeunes de 
Vélizy. 

Dimanche 7 octobre
Vide-grenier du quartier

Animations 
dans le quartier



DES CONSEILS DE QUARTIERS

NOUS CONTACTER
Par mail : cqleclos@velizy-villacoublay.fr

VOUS INFORMER 
Consulter les comptes rendus de réunion 

sur le site de la mairie : www.velizy-villacoublay.fr
Rubrique MA VILLE – DEMOCRATIE LOCALE – 6 conseils de quartier – Conseil de quartier Le Clos

 page Velizy-Villacoublay - Conseil de Quartier Le Clos
 Conseil de quartier Le Clos

• Boîte aux lettres du CQ Le Clos
Avez-vous vu la boîte aux lettres du Conseil de quartier à la boulangerie rue Lavoisier/Arago ?
N’hésitez pas à nous faire part de vos suggestions pour améliorer la vie de notre quartier.

 

• Collecte des livres, CD, DVD de la médiathèque 
La médiathèque offre depuis maintenant plusieurs mois la possibilité aux véliziens de rendre les 
livres, CD, DVD qu’ils empruntent par le biais d’une caisse de dépôt mise à leur disposition à la piscine. 
Depuis quelques semaines, une autre boîte a été installée au Carrefour city Avenue de Savoie.
 

• Connaissez-vous l’application pour smartphone Vélizy tout en 1 ?
Cette application pour Smartphone (à télécharger gratuitement) donne des informations très utiles sur la 
vie municipale, les transports, la sécurité, la santé, la scolarité, les associations, l’actualité, les crèches, les 
marchés, etc ….
Vous pouvez personnaliser la page d’accueil à votre guise.
De plus, si vous constatez sur Vélizy-Villacoublay un problème, une anomalie qui nécessite une réparation 
ou une intervention, vous pouvez utiliser l’appareil photo (en bas et au centre de l’image). 
La photo prise est jointe automatiquement à un courriel. Ecrivez quelques mots en précisant votre adresse 
mail et même si la photo est géo localisée, rien n’empêche de mentionner le lieu où elle a été prise.
Envoyez l’info et vous recevrez un message de « Vélizy tout en 1 » vous informant que les services vont traiter votre demande.
Si vous pensez que votre CQ doit être mis au courant, envoyez-lui un message pour information.
 

• Attention aux cambriolages
Si vous constatez une situation « anormale » (individu, véhicule, démarchage, etc …), n’hésitez pas à appeler la police 
municipale en composant le n° 0 8000 78140 ou la police nationale en composant le 17. 
De plus, nous travaillons avec Pierre Testu, Adjoint au Maire chargé de la sécurité, à l’action « Véliziens vigilants » qui 
devrait être mise en place à l’automne.

• Projet entrée de ville
L’entrée de ville (rue Marcel Sembat) sera redéfinie afin d’assurer une transition harmonieuse avec le quartier du Clos, les orientations 
étant : 
- conservation du caractère pavillonnaire et de l’architecture du quartier ;
- nombre de logements limité (autour de 70) ;
- tout nouveau logement aura son parking en sous-sol ;
- les rez-de-chaussée des nouveaux bâtiments seront dédiés aux commerces et à un cabinet médical ;
- modification de la voirie pour élargir le trottoir côté habitations au détriment du trottoir coté tram ;
- voir également le compte-rendu de réunion du conseil de quartier de janvier 2018, sur le site de la ville.
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